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CAMPING CARAVANING *** LOCATIONS 

LES CASCADES 

Thierry AGRAFFEL 

 « Lauzel »  

24250 SAINT CYBRANET      

TEL : 0033-(0)5.53.28.32.26                                                                                                                       

 E-mail : les-cascades@wanadoo.fr 

Site internet : http://www.lescascadesdordogne.com 

   

 (Conditions de réservation en page 2 du contrat) 

 

NOM : …………………………………………………………………… Prénom :…………………………………………………… . 

Adresse : …………………………………………………………………………………………………………………………………….. 

Code Postal : …………………………………Ville : ……………………………………………………..Pays :…………………  

Téléphone : ……………………………………………………………… E-mail : …………………………………………………..                           

Nombre d’adultes : ………………………………………Nombre d’enfants & âges :……………………………..       

Animaux :    …………………………           (chiens 1ère et 2ème catégories interdits) 

Date d’arrivée : ……………………………………………… Date de départ : ……………………………………………    

Arrivée après 12 heures                                          départ avant 12 heures 

Après 22 h 00 parking de nuit obligatoire 

Type d’emplacement :  (ne pas oublier de garnir cette rubrique) 

□   Caravane                                      □  Tente                                □ Camping Car 

Electricité 6 Amp.                             □  OUI                                  □ NON 

Electricité 10 Amp                            □  OUI                                   □  NON 

Modalités de règlement :                               Acompte                                               40€                                                                

Frais contractuels non déductibles                  =                                                         5€ 

Je vous adresse ci-joint la somme de                =                                                       45€ 

□  Chèque bancaire français à l’ordre du CAMPING LES CASCADES  

□  Chèques vacances (ANCV) uniquement 

□  Mandat postal 

□  Virement bancaire Crédit agricole24250 Daglan    

IBAN FR76 1240 6000  0754 9148 1220 241 BIC : AGRIFRPP824 

Lu et approuvé manuscrits                                                   Date & Signature 

 

 

 

Camping les Cascades 24250 Saint-Cybranet 

Siret 344 666 284 00023  APE 55307 

TVA intracommunautaire :  FR 34466628400023 

Acceptant  le règlement des sommes dues par chèque libellé à son nom, en sa qualité de 

membre d’un centre de gestion agrée par l’administration fiscale.   

                                                                                                     

mailto:les-cascades@wanadoo.fr
http://www.lescascadesdordogne.com/
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Conditions de réservation d’un emplacement 

 

La réservation ne sera effective qu’après règlement de l’acompte et confirmation du 

Camping les Cascades.  

Le camping tiendra compte autant que possible de vos désirs concernant les 

emplacements, mais ne peut en garantir la réalisation.   

En cas d’annulation, l’acompte et les frais fixes ne seront pas remboursés.  

Nous ne proposons pas d’assurance annulation,  mais vous pouvez souscrire un contrat 

auprès de vôtre assureur.  

Tous retards non signalé, l’emplacement sera remis en disponibilité. 

Les animaux sont acceptés sous conditions : tenu en laisse, carnet de vaccinations à jour 

à présenter le jour de votre arrivée.  Les animaux ne seront en aucun cas laissés seuls 

sur l’emplacement ou dans la voiture. Nous n’acceptons pas les chiens de  1ère  et 2ème 

catégories. Les prix comprennent toutes les charges sauf la taxe de séjour facturée par 

jour et par personne  < 13 ans. 

LES VISITEURS : sont autorisés sous la responsabilité de leurs hôtes, après avoir 

signalé leur présence à la réception et s’être acquitté de la redevance en vigueur. Leurs 

véhicules seront laissés sur le parking à l’extérieur du camping. Une seule voiture est 

incluse et gratuite sur l’emplacement.    Les barbecues électriques sont interdits.  

Conseils : les nuits sont toujours  plus fraiches en bord de rivière, veuillez en tenir 

compte et prévoir pour vos soirées et nos nuits.  

 Il est parfois nécessaire de vous munir de rallonges de + de 50 m si vous vous trouvez 

éloigné de la borne électrique.     

 Je soussigné M…………………………………………………………….. déclare accepter les conditions de 

réservations d’un emplacement précisées ci-dessus, et m’engage à respecter le 

règlement intérieur national des terrains de campings affiché à la réception , et c’est 

donc en toute connaissance que je rempli ce contrat de réservation  d’un emplacement. 

        Fait  à :………………………………………………………………..        Date : …………………………………………… 

                                  Lu et approuvé manuscrits                         Signature 

   

 

Une attestation «  confirmation de votre réservation «  vous sera renvoyée 

Tous contrats non conforme à l’original sera considéré comme nul.   

--------------------------------------------------------------------------------------------------- 

Cadre réservé au CAMPING LES CASCADES   

Bon pour acceptation                             date                                  Cachet & Signature 

 

_________________________________________________________________

CAMPING LES CASCADES   24250 SAINT CYBRANET siret 34466628400023  APE 

5530Z     TVA Intracommunautaire : R34466628400023 Acceptant le règlement des 

sommes dues par chèque à son nom, en sa qualité de membre d’un centre de gestion 

agrée par l’administration fiscale.   


